
La motion  « Rapport sur l’orientation future de la politique agricole. Concrétisation

de la ligne stratégique » charge notamment le Conseil fédéral de simplifier les instruments et

de réduire la charge administrative. D’ici fin 2027, le Conseil fédéral transmettra au Parlement

un message à ce sujet. En parallèle, il examine continuellement des possibilités d’allégement

administratif pour les exploitations dans le cadre de la législation agricole en vigueur.
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